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Quant aux données concernant les saisies de tablettes et d'ordinateurs, nous 
vous informons que la Direction générale des services correctionnels ne compile 
aucune statistique sur ce type de saisies. Nous ne sommes donc pas en mesure 
de donner suite à ce volet de votre demande en application de l'article 1 de la 
Loi sur l'accès. 

Finalement, veuillez prendre note que les données relatives aux sa1s1es de 
cellulaires pour l'année financière 2019-2020 seront disponibles à l'été 2020. 

Conformément à l'article 51 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, nous vous informons 
que vous avez trente (30) jours à compter de ce jour pour exercer un recours en 
révision de cette décision. Vous trouverez, ci-joint, un avis vous informant de ce 
recours. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Original signé 

Geneviève Lamothe 

p. j. Avis de recours 



  

             
  

  
   

             
             

    

             
    

     




